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APRÈS ART. PREMIER N° 23

ASSEMBLÉE NATIONALE
31 mars 2023 

MIEUX MANGER EN SOUTENANT LES FRANÇAIS FACE À L'INFLATION ET EN 
FAVORISANT L'ACCÈS À UNE ALIMENTATION SAINE (889) - (N° 1019) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 23

présenté par
Mme Parmentier, Mme Le Pen, M. Ballard, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Barthès, M. Baubry, 
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Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, 

M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. Marchio, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

I. – Le G du I de la section V du chapitre premier du titre II de la première partie du livre premier 
du code général des impôts est complété par un article 281 nonies ainsi rédigé :

« Art. 281 nonies. – La taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux de 2,10 % sur un panier de cent 
produits de première nécessité.

« Un décret en Conseil d’État détermine la liste des cent produits de première nécessité. »

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à la taxe visée à l’article 235 ter ZD du code général des impôts.
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III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli.

Le présent amendement propose d’appliquer un taux de 2,10 % de TVA sur un panier de 
100 produits de première nécessité.

À défaut d’accepter une TVA à 0%, nous pouvons la fixer au taux réduit de 2,10%.

Cette mesure attendue par les Français apporterait une réponse concrète afin de protéger leur 
pouvoir d’achat dans un contexte d’inflation et favoriserait l’accès à une alimentation saine. Nous le 
devons à nos concitoyens qui sont de plus en plus nombreux à avoir des difficultés face à la hausse 
du coût de la vie. Une mesure dans cet esprit a d’ailleurs été adoptée il y a quelques jours au 
Portugal. Une politique juste et sociale est possible.


